
Commune de FOULCREY


Site internet de la commune : https://foulcrey57.fr/ 
Note d’information 
HM 3/2026 DU 02/04/26
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22/03/2026

Le Conseil municipal de Foulcrey, dûment convoqué par Monsieur HENRY Michel, Maire sortant,

le 16 mars 2026, s’est réuni en séance publique ordinaire, salle Georges L’HÔTE à Foulcrey, le 22 mars 2026 à 10H. 
Sous la présidence du doyen d’âge de Monsieur TOUSSAINT Denis pour l’installation du conseil municipal et l’élection du maire, puis sous la présidence du maire élu, Monsieur HENRY Michel pour la suite de la séance.

Présents : HENRY Michel - BLANCHE Barbara - TOUSSAINT Denis – CLEMENT Laure - BUCK Sébastien – DREYER Clémence - FURLAN Cyrille – LECONTE Julie - MALGRAS Fabrice – PIGOUET Michèle - ROUSSEL Sébastien  
Conseillers supplémentaires : SIMON Denise et HENRY Julien
N°8-2026 : Installation du conseil municipal et élection du maire
Michel HENRY, seul candidat à sa réélection, a été élu maire de Foulcrey au premier tour de scrutin, avec 10 voix pour et une abstention.

N°9-2026 : Délibération fixant le nombre d’adjoints
Le Conseil Municipal a décidé la création d’un seul poste d’adjoint à l’unanimité.
N°10-2026 : Election de l’adjoint au maire

Denis TOUSSAINT, seul candidat au poste d’adjoint a été élu au premier tour de scrutin, avec 10 voix pour et une abstention.

N°11-2026 : Indemnité de fonctions à verser à l’adjoint
Le Conseil Municipal a décidé par 10 voix pour, 0 voix contre et 1 Abstention (l’adjoint) de fixer le montant des indemnités de l’adjoint à 10,89 % de l’indice terminal de l’échelle de la rémunération de la fonction publique.

N°12-2026 : Délégations du conseil municipal au Maire en application des articles L2122-22 et L2122-23 du code général des collectivités territoriales.
Le conseil municipal a délégué au maire pour la durée de son mandat, certaines compétences du conseil municipal pour assurer le bon fonctionnement de l’administration communale, à savoir les articles 4-5-6-8-9-10-11-16 et 20 à l’unanimité.
N°13-2026 : Election des délégués au Syndicat Intercommunal des Eaux de Lorquin-Gondrexange
Le conseil a élu comme titulaires HENRY Michel et TOUSSAINT Denis et comme suppléants MALGRAS Fabrice et HENRY Julien, à l’unanimité.
N°14-2026 : Election des délégués au Syndicat Intercommunal Scolaire de Moussey et Environs
Le conseil a élu comme titulaires HENRY Michel et LECONTE Julie et comme suppléants TOUSSAINT Denis et HENRY Julien, à l’unanimité.


Charte de l’élu local :

Le Maire a remis à chacun des membres du conseil municipal un exemplaire de la charte aux élus. Il en a donné lecture devant l’assemblée. Tous ont signé l’avoir reçu et entendu.
INFOS DIVERSES

Communications : Monsieur Julien HENRY s’est proposé de tenir la communication de la mairie avec les habitants avec la création d’un compte Facebook pour la mairie de Foulcrey et Panneau Pocket, en plus du site https://foulcrey57.fr/ tenu par Monsieur Etienne LUTRINGER.

Frelons asiatiques : une réunion d’information est prévue le jeudi 16 avril 2026 à 20h à la salle Georges L’HÖTE, toute personne ayant besoin d’information peut y participer.

Le Maire
Le conseil municipal de FOULCREY (de gauche à droite)
Fabrice MALGRAS, Sébastien BUCK, Barbara BLANCHE, Cyrille FURLAN, Julie LECONTE, Laure CLEMENT, Michel HENRY (Maire), Julien HENRY, Denis TOUSSAINT (Adjoint), Clémence DREYER, Denise SIMON, Michèle PIGOUET, Sébastien ROUSSEL au nombre de 13 dont 11 élus et 2 suppléants
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Seul candidat à sa réélection, Michel HENRY a été élu maire de Foulcrey au premier tour de scrutin, avec 10 voix et une abstention. Le conseil a ensuite procédé à l’élection de l’adjoint. Un seul adjoint, Denis TOUSSAINT a été élu au premier tour avec 10 voix et une abstention.
Le conseil remercie chaleureusement l’ensemble des électeurs pour leur confiance.

 Les secrétaires de mairie



 Les employés communaux
      Michael FAUST et Véronique GEORGES


Bruno FOPPA et Jean MARCHAL

vous accueillent à la mairie le lundi de 16h à 18h
   Vous les voyez été comme hiver et par tous les temps sillonner

ou par téléphone au 03.87.25.80.79 lundi 16h/18h,     les rues du village. Toujours là pour traquer les brins d’herbe, embellir
Mercredi 8h/11h et vendredi 15h/17h30

chaque quartier avec les fleurs, faire le facteur mais surtout nous faire
Merci à eux pour leur professionnalisme et leur 
traverser les saisons avec leurs magnifiques décorations.
Sourire au quotidien afin de répondre au mieux à
Merci à eux pour leur travail au quotidien et toutes les petites choses

vos demandes.




faites dans l’ombre.
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